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Pas de conquêtes sociales sans liberté syndicale 
À FTV la DRH n’applique pas les engagements de la Présidente 

 

La réunion de négociation  du préavis de grève 
du 23 septembre avec la direction du dialogue 
social aura duré une petite heure. Etaient pré-
sents, Benjamin Maurice, directeur des relations 
sociales de FTV et Olivier Godard, DRH de 
France 3. 

La direction du dialogue social se dit d'accord 
avec nous pour la défense des libertés syndi-
cales, mais quand on évoque le cas concret de 
Jacques Rivière, délégué syndical mis à pied 
pendant 15 jours sans salaire pour avoir de-
mandé l'application de l'accord collectif et con-
testé une flexibilité non négociée, elle nous ré-
pond qu'elle n'a pas l'autorité disciplinaire pour 
en parler...  

Pour cela M. Maurice avait fait venir M. Godard, 
DRH de France 3 pour qui la faute est avérée et 
la sanction justifiée. Il a même tenté de person-
naliser le cas et évoqué des faits prescrits de-
puis plusieurs années... Mauvaise foi évidente 
visant un délégué syndical dont le seul tort aura 
été d'exercer son mandat avec sincérité et con-
viction... L’affaire va donc se retrouver en jus-
tice, avec l'appui de l'inspection du travail qui 
elle aussi considère que la faute est loin d'être 
établie, même si le directeur du dialogue social 
dit avoir "des doutes sur la compétence de l'ins-
pecteur du travail" (sic). 

Nous avons nous de sérieux  doutes sur le res-
pect dont cette direction fait preuve  vis-à-vis 
des personnels et de ceux qui les représentent ! 
S’attaquer si violemment à un délégué syndical 
c’est vouloir mater « pour l’exemple »  toute 
tentative de mise en cause d’un manage-
ment  abusif ! S’attaquer ainsi aux représen-
tants du personnel, élus ou  délégués syndi-

caux, c’est chercher à  les affaiblir, et par là-
même mépriser les salariés qu’ils défendent ! 
Quand on évoque un "épuisement syndical déjà 
bien engagé à France télévisions", selon les 
termes du rapport Vacquin, la direction rétorque 
"épuisement du management" comme pour 
justifier l'injustifiable, son incapacité à régler les 
problèmes dans le cadre d'un dialogue social 
respectueux. 

De très nombreux exemples attestent cette dé-
gradation du climat social avec toutes les con-
séquences dramatiques. Les cas de "burn out", 
de discriminations, d'épuisement professionnel, 
ne sont pas rares. Le droit syndical est remis en 
cause, l'exercice du droit de grève aussi, à coup 
de menaces de sanctions disciplinaires. Les 
directions s'autorisent des libertés de plus en 
plus grandes à l'encontre de nos droits. 

La réunion de négociation n'aura rien donné. La 
direction campe sur ses certitudes et refuse de 
retirer la sanction. Le préavis du 23 septembre 
est maintenu. Drôle de message envoyé à la 
PDG qui préconisait pourtant, dans son projet 
stratégique, un management dans et par le dia-
logue. "Il n'y a pas d'autre solution aux risques 
sociaux pointés par le rapport Vacquin que le 
dialogue" affirmait-elle avec raison. 
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A l’occasion de cette journée 
d’action nationale pour les libertés 
syndicales, la CGT mobilise par-
tout dans les régions et à Paris. 
Paris : 11h30 RDV Place de la République. 
Manifestations en région (Üvoir ici)  



23 septembre 2015
ACTION NATIONALE 

POUR LES LIBERTÉS SYNDICALES

Les unions départementales CGT 
et unions locales CGT se mobilisent

UD 01
Rassemblement entre 12h/14h devant l’établissement 
« Bon Repos » à Bourg-en-Bresse en soutien à Georgi-
na.
• Lettre ouverte au personnel, prise de paroles…

UD 03
Journée sur les libertés syndicales – 8h30/16h30 — 
Maison du Peuple Clermont-Ferrand.

UD 06
Rassemblement devant la préfecture de Nice et de-
mande d’audience au préfet 
• Rassemblements, devant La préfecture de Nice 10h.
• Demande d’audience au préfet afin de  lui exposer les 

cas précis de discriminations, criminalisations syn-
dicales, entraves, remises en cause de locaux syndi-
caux…

• Distribution de tracts dans les entreprises – et lors de 
l’initiative devant la Préfecture.

UD 07
Rassemblement devant l’hôpital de Lamastre à Pri-
vas.
• Dans la continuité de cette journée d’action, l’UD or-

ganise deux journées de formation sur ce thème les 28 
et 29 octobre 2015. Elles seront animées par François 
Clerc.

UD 08
L’UD 08 a fixé la date du 23 septembre pour marquer 
les 120 ans de la CGT. Présente sur le festival mon-
dial du théâtre de la marionnette se tenant à Charle-
ville du 19 au 27 septembre, l’UD organise sa propre 
programmation à la bourse du travail.
Durant ces 10 jours:
• Permanence syndicale pour les intermittents du spec-

tacle.
• 3 spectacles  par jour et expositions (la CGT a 120 

ans, historique de la bourse du travail  de Charleville).
• Le mercredi 23 inauguration de l’exposition « la CGT 

a 120 ans » avec comme invités toutes les figures po-
litiques locales, préfet, sénateurs, députés, président 
CD, maire.

• Les prises de parole, SFA, Com Culture Conf, SG UD, 
réforme du régime des intermittents, histoire et rôle des 
bourses du travail notamment dans l’éducation popu-
laire, les libertés syndicales.



UD AUBE (10)
• Le matin, interpellation de la préfète et du patronat.
Rassemblement de 12h à 15h devant l’ex bourse du 
travail — d’où nous avons été délogés en 2006 —pour 
rebaptiser la place « des libertés syndicales »
• Distribution de tracts. 
• Prises de paroles.
• Passages du film « les 5 de Roanne ».
• Journée revendicative et festive autour d’un barbecue.

UD 11
• Inauguration d’une exposition sur l’histoire de la bourse 

du travail et de l’activité de la CGT
• Une délégation CGT sera reçue par la sous-préfète de 

Narbonne pour porter les cas concrets d’atteinte aux 
droits 

UD 12
Rassemblement devant le Palais de Justice de Ro-
dez, à 14h et une rencontre avec le Préfet à 15h.
• Inauguration d’une « Place des libertés syndicales »
• Sur 6 UL, dès le matin distribution de tracts 
• Distribution dans l’ensemble des secteurs d’activité du 

4 pages plus interpellation des directions.

UD 14
11h, rassemblement CGT devant le Medef, prise de 
parole, témoignages, conférence de presse.

UD 15
Journée sur les libertés syndicales – 8h30/16h30 — 
Maison du Peuple Clermont-Ferrand

UD 17
• Opération escargot à travers La Rochelle jusqu’au 

 Medef.
• Diffusons d’un tract auprès de nos syndicats et syndi-

qués. 

UD 18
Rassemblement à Bourges à 12h devant la préfec-
ture.
Vierzon, rassemblement devant carrefour Market 
10H. 
Lunery 10H devant la Mairie. 

UD 21
Rassemblement devant la préfecture de région à 
Dijon à 10h30.
• Demande audience au préfet.

UD 28
Rassemblement à 10H30 devant la Préfecture à 
Chartres.
• Suivit d’une demande d’audience chez le Préfet ce 

même jour.
• Conférence de presse le matin.

UD 29
Deux rassemblements, un dans le nord du dépar-
tement et un dans le sud devant deux entreprises 
ciblées et dont le syndicat est victime de répression 
syndicale. (Programme à préciser)

UD 31
Rassemblement et pose d’une plaque « place des 
libertés syndicales » devant la bourse du travail.

UD 33
Rassemblement devant la Préfecture à Bordeaux 
entre 12h et 14h. 
• Demande d’audience au Préfet.

UD 34
• Initiative pour rebaptiser la place devant la Préfecture.
• Demande de rendez-vous.
• Conférence de presse.

UD 35
Rassemblement à Rennes 12h devant la Préfecture. 
• Demande de rencontre avec le préfet.
• Initiatives de délégations devant les sous-préfectures 

du département.

UD 36
• Conférence de presse le matin.

UD 37
• Conférence de presse le matin;

UD 38
• Campagne d’affichage dans la période précédant le  

23 septembre et à l’occasion de la date anniversaire 
de la fondation de la CGT. 

• Distribution de tract dans les entreprises et services.
• Conférence de presse .

UD 40
Rassemblement sur la place rouge à Mont de Mar-
san. Cette place sera rebaptisée place des libertés 
syndicales.
• Création artistique mêlant revendications et culture.
• Demande de délégation à la préfecture sera faite pour 

faire connaître les difficultés rencontrées par certains 
militants dans leur entreprise. Une intersyndicale a été 
convoquée. 

UD 41
• Conférence de presse le matin.

UD 43
Journée sur les libertés syndicales – 8h30/16h30 — 
Maison du Peuple Clermont-Ferrand.



UD 44
Rassemblements à 1Oh à Nantes (place Zola) et à 
Saint-Nazaire (place des droits de l’homme).
• Prises de parole interpro + témoignages de camarades 

ayant gagné des combats. 
• Conférence de presse.
• Distribution du 4 pages « pas de conquêtes sociales 

sans libertés syndicales ; les défendre c’est l’affaire de 
tous et toutes  ». 

UD 45
Rassemblement départemental avec prise de parole 
devant la Mairie de Pithiviers à 11h 
• Rendez-vous demandé à la Mairie de Pithiviers et la 

sous-préfecture.
• Conférence de presse le matin.

UD46
Rassemblement devant la sous-préfecture du Lot 
(Figeac) à 14h30.
• Remise de la liste de toutes les discriminations recen-

sées sur le Lot.
• Diffusion de tracts.
• Conférence de presse.

UD 49
Rassemblements :  Angers, 11h devant la préfecture 
avec témoignages de militants discriminés ; Cholet, 
11h devant la sous-préfecture avec témoignage.
• Distribution de tracts.
• Conférence de presse.

UD 52

11h, rassemblement devant le Medef, prise de pa-
role, témoignages, conférence de presse.

UD 54
• 11h – conférence de presse.
• 14h – échanges, débats autour des militants victimes 

de répressions syndicales.

UD 55
• Diffusion de tracts. 
• Point presse et délégation à la préfecture le matin à 

10h.

UD 56
Rassemblement départemental devant l’hôpital de 
Nivillac à 10h30.

UD 57 
Rassemblement avec témoignage des cas recensés 
de la Moselle.
• Conférence de presse.
• Interpellation du Préfet.

UD 59
Rassemblement devant la Préfecture de 11h à 14h.
• De 11h à 14h : mise en place d’un podium sur la Place 

de la République (appelée aussi place des Droits de 
l’homme) avec animations et témoignages de cama-
rades.

• Conférence de presse.
• Demande d’audience au Préfet et à la Direccte.
• Inauguration de la Place en « Place des Libertés Syndi-

cales ».

UD 60
Rassemblement devant la Préfecture avec interpella-
tion du Préfet à 14h à Beauvais.

UD 62
• Distributions de Tracts devant les inspections du travail.

UD 63
Journée sur les libertés syndicales – 8h30/16h30 — 
Maison du Peuple Clermont-Ferrand.

UD 64
Suite aux retours des syndicats, appel à rassem-
blements avec conférences de presse le 23 à partir 
de 12h. Hendaye, devant l’entreprise Bonne Névet ; 
 Oloron Ste Marie, devant l’entreprise Messier

UD 65
Rassemblement devant la Mairie de Tarbes. 
• Distribution de tracts.
• Conférence de presse. 

UD66
Rassemblement devant la préfecture de 11h à 12h30.
• Point presse. 
• Demande audience à la préfecture.  

UD 67
L’UD, la CSD territoriaux et l’USTM organisent 2 ras-
semblements : Le premier devant l’entreprise ISRI 
France 67250 Merkwiller-Pechelbronn de 10h à 12h 
et le second devant la mairie de Gambsheim.
• Une conférence de presse clôturera ces initiatives.



Ud 68
Rassemblement 10h devant la préfecture de Colmar 
(avec chapiteau sandwichs, boissons).
• 10h30 audience avec le préfet.
• 11h30 conférence de presse.

UD 69
Rassemblement à 11h devant la préfecture.
• Prise de paroles et témoignages devant la préfecture.
• Demande d’être reçu en préfecture.

UD 71
Rassemblement régional à Dijon le 23 à 10h30 avec 
interpellation du Préfet.
• Tract régional.
• Conférence de presse régionale avec relais d’un com-

muniqué de presse départemental.

UD 73
L’UD et l’UL de Chambéry organisent un rassemble-
ment le 23/09 à 12h devant le Palais de Justice à 
Chambéry. 
• Conférence de presse. 

UD 74
• Distribution massive de tracts de soutien aux  5 cama-

rades d’ErDF-GrDF.
• Interpellation pouvoirs publics, conférence de presse.

UD 75

11h30 – 16h Rassemblement place de la République 
Paris
• A partir de 11h30 : accueil des manifestant-es.
• 11h45 – 13h45 : prises de paroles et témoignages de 

militants syndicaux : Comment lutter et gagner contre 
la répression syndicale !

• A 12h30 : une délégation militante se rendra avec les 
5 camarades d’EDF au Tribunal correctionnel de Paris. 
Tout au long du rassemblement nous aurons une com-
munication en directe avec le TGI pour l’évolution du 
procès des camarades d’EDF.

• 14h – 15h : Débat autour d’une table ronde : « Les 
Libertés syndicales, un enjeu de Démocratie » avec des 
parlementaires, des militants associatifs, des dirigeants 
CGT…

• 15h – 16h : Animation musicale avec le groupe : 
Collektif GLU.

En marge du rassemblement, une fresque géante sera 
réalisée sur le thème des libertés syndicales vues par des 
dessinateurs et graphistes professionnels. 
Restauration possible sur place : sandwichs, boissons…

UD 76
Journée d’Etude sur les libertés syndicales — 8h30 – 
16h30 Maison CGT à Rouen.
• Rassemblement devant le TGI et conférence de 

presse.

UD 80
Les UL d’Abbeville, de Ham, du Vimeu/Vallée de la Bresle 
et l’UD CGT de la Somme ont prévu :
• Distributions de tracts. 
• Conférences de presse.

UD 83
Rassemblement devant l’UL de la Garde de 12h à 
14h avec prises de parole. 
Rassemblement devant la Mairie Lorgues de 14h30 . 

UD 84
Rassemblement de 12h à 14h devant la préfecture 
avec demande d’audience au préfet.
• Conférence de presse. 

UD 85
Rassemblement devant le siège du Medef à la 
Roche-Sur-Yon. 
• Demande d’entrevue au Medef.
• Conférence de presse.

UD 89
Rassemblement à Dijon devant la préfecture de Ré-
gion.




